
1 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

 
COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE BORDEAUX 

1ère chambre 
7 novembre 2019 

 
N° 18BX00517    
 
Mme HARDY, président 
Mme Nathalie GAY-SABOURDY, rapporteur 
Mme CABANNE, rapporteur public 
SCP BOUYSSOU & ASSOCIES, avocat 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 7 février et 10 août 2018, la société par action 
simplifiée Ecran Sud, représentée par Me B..., demande à la Cour : 
 
1°) d'annuler la décision implicite du 30 octobre 2017 par laquelle la Commission nationale 
d'aménagement cinématographique a rejeté son recours contre la décision de la commission 
départementale d'aménagement commercial siégeant en matière cinématographique de la 
Réunion, du 1er juin 2017, lui refusant le projet de création d'un multiplexe de 10 salles et 1 
652 places à l'enseigne " Ciné Palmes " à Saint-Pierre. 
 
2°) de mettre à la charge de la Commission nationale d'aménagement cinématographique la 
somme de 5 000 euros sur le fondement de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
La société Ecran Sud soutient que : 
 
- la décision de la Commission nationale d'aménagement cinématographique est intervenue à 
la suite d'une procédure irrégulière en ce que la commission nationale n'a pas mené une 
instruction conformément aux articles R. 212-7-27 à R. 212-7-29 du code du cinéma et de 
l'image animée ; aucun rapport du dossier n'a été présentée par le secrétaire de la CNAC, 
aucun avis du ministre chargé de la culture n'a été recueilli et aucun avis n'a été formulé par le 
commissaire du gouvernement ; 
- la décision attaquée méconnait les dispositions de l'article L. 211-2 du code des relations 
entre le public et l'administration en ce que la commission nationale n'a pas statué 
expressément sur la demande de communication des motifs du 9 novembre 2017 et ne l'a pas 
informée des motifs de la décision de rejet de son recours administratif préalable obligatoire ; 
le défaut de communication des motifs d'une décision entache ladite décision d'illégalité ; 
- la commission départementale d'aménagement cinématographique ne pouvait refuser 
l'autorisation au motif que le pétitionnaire n'apportait pas la preuve qu'il était propriétaire du 
terrain devant accueillir le projet dès lors qu'il résulte de l'attestation notariale jointe au 
dossier que la société Cininvest sud était propriétaire du terrain et que cette société a autorisé 
la société Ecran Sud à déposer la demande d'autorisation ; les dispositions de l'article A. 212-
7-3-1 du code du cinéma et de l'image animés étaient respectées ; en outre, la situation a 
évolué depuis la décision du Conseil d'Etat du 26 janvier 2015, outre que des décisions de la 
cour d'appel et de la cour de cassation sont intervenues, la société SOBECA est dissoute 
depuis le 24 janvier 2016 ; la cour d'appel de Saint Denis a rendu, le 12 février 2016, un arrêt 
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au terme duquel elle a seulement confirmé le jugement en ce qu'il avait jugé que la vente 
devait être régularisée au profit de la société SOBECA mais également réformé ce jugement 
pour dire que la vente devait être régularisée dans les 3 mois de la signification de l'arrêt ; or, 
la vente à la SCCV SOBECA n'a été régularisée ni à la suite du jugement du 29 mars 2013 ni 
à la suite de l'arrêt du 12 février 2016 ; à défaut de publication, l'arrêt du 12 février 2016 n'est 
pas opposable aux tiers ; le seul fait que la cour de cassation ait rejeté, le 14 septembre 2017, 
les pourvois formés contre l'arrêt du 12 février 2016, ne modifie en rien cet état de fait ; en 
outre, le jugement du tribunal administratif de La Réunion n° 1500097 du 16 février 2017 fait 
l'objet d'un appel toujours pendant ; il ne peut être affirmé, sur le seul fondement des 
décisions de justice, que le terrain d'implantation du projet serait nécessairement la propriété 
de la SCCV SOBECA ; 
- la commission départementale d'aménagement commercial ne pouvait refuser l'autorisation 
au motif que le pétitionnaire n'avait pas transmis au CNC les bordereaux électroniques des 
établissements dont il est le propriétaire, privant ainsi la commission d'éléments fiables 
d'appréciation de l'effet potentiel du projet au regard de la fréquentation cinématographique 
sur l'Ile de la Réunion, dès lors qu'aucune pièce complémentaire n'avait été sollicitée en 
application de l'article R. 212-7-6 du code du cinéma et de l'image animée ; au surplus, elle 
n'est pas en mesure aujourd'hui de faire les télé-déclarations pour des raisons techniques et le 
CNC a laissé jusqu'au 1er janvier 2018 pour assurer une mise aux normes techniques ; en 
outre, la question de la fiabilité des chiffres annoncés dans le dossier de demande n'est pas 
pertinente, dès lors que l'engagement est pris de conserver le REX ouvert en centre-ville, en 
cas de délivrance de l'autorisation. 
 
Par un mémoire enregistré le 14 mai 2018, la Commission nationale d'aménagement 
cinématographique conclut au rejet de la requête. 
 
Elle fait valoir que : 
- la décision implicite de la CNACi se substitue nécessairement à la décision initiale rendue 
par la commission départementale d'aménagement commercial ; les moyens tirés de l'illégalité 
des motifs de la décision de la commission départementale sont irrecevables ; 
- les moyens développés par la société Ecran Sud ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
 
Vu : 
- le code du cinéma et de l'image animée ; 
- le code des relations entre le public et l'administration ; 
- le code de l'urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme C..., 
- les conclusions de Mme Cécile Cabanne, rapporteur public, 
- et les observations de Me A... représentant la SAS Ecran Sud. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
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1. Le 1er juin 2017, la commission départementale d'aménagement commercial de La 
Réunion, statuant en matière cinématographique (CDACi) a refusé d'autoriser la société par 
actions simplifiée (SAS) Ecran Sud à créer un établissement de 10 salles de spectacles 
cinématographiques regroupant 1 652 places à l'enseigne " Cinépalmes " à Saint-Pierre. La 
société Ecran Sud a introduit un recours enregistré le 30 juin 2017 contre cette décision. Du 
silence gardé par la Commission nationale d'aménagement cinématographique (CNACi) est 
née une décision implicite de rejet le 30 octobre 2017. La société Ecran Sud demande 
l'annulation de cette décision. 
 
Sur les conclusions à fin d'annulation : 
 
2. Aux termes de l'article L. 211-2 du code des relations entre le public et l'administration : " 
Les personnes physiques ou morales ont le droit d'être informées sans délai des motifs des 
décisions administratives individuelles défavorables qui les concernent. / A cet effet, doivent 
être motivées les décisions qui : (...) 8° Rejettent un recours administratif dont la présentation 
est obligatoire préalablement à tout recours contentieux en application d'une disposition 
législative ou réglementaire ". Aux termes de l'article L. 232-4 du même code : " Une décision 
implicite intervenue dans les cas où la décision explicite aurait dû être motivée n'est pas 
illégale du seul fait qu'elle n'est pas assortie de cette motivation. / Toutefois, à la demande de 
l'intéressé, formulée dans les délais du recours contentieux, les motifs de toute décision 
implicite de rejet devront lui être communiqués dans le mois suivant cette demande. Dans ce 
cas, le délai du recours contentieux contre ladite décision est prorogé jusqu'à l'expiration de 
deux mois suivant le jour où les motifs lui auront été communiqués ". Aux termes de l'article 
L. 212-10-3 du code du cinéma et de l'image animée : " (...) La saisine de la Commission 
nationale d'aménagement cinématographique est un préalable obligatoire à un recours 
contentieux, à peine d'irrecevabilité de ce dernier ". 
 
3. Il ressort des pièces du dossier que le 9 novembre 2017, la société Ecran Sud a présenté à la 
Commission nationale d'aménagement commercial statuant en matière cinématographique 
une demande de communication des motifs de sa décision implicite, intervenue le 30 octobre 
2017, rejetant son recours dirigé contre la décision de la CDACi de La Réunion du 1er juin 
2017. En s'abstenant de faire droit à cette demande dans le délai d'un mois qui lui était imparti 
par l'article L. 232-4 du code des relations entre le public et l'administration, la commission 
nationale a entaché sa décision implicite d'illégalité. 
 
4. Il résulte ce qui précède, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de la 
requête, que la décision implicite de refus du 30 octobre 2017 de la Commission nationale 
d'aménagement statuant en matière cinématographique doit être annulée. 
 
Sur les frais exposés par les parties à l'occasion du litige : 
 
5. Dans les circonstances de l'espèce, il y a lieu de mettre à la charge de l'Etat (Commission 
nationale d'aménagement statuant en matière cinématographique) une somme de 1 500 euros 
au bénéfice de la société Ecran Sud en application des dispositions de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 
 
DECIDE : 
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Article 1er : La décision implicite du 30 octobre 2017 de la Commission nationale 
d'aménagement statuant en matière cinématographique est annulée. 
 
Article 2 : L'Etat versera à la société Ecran Sud la somme de 1 500 euros en application de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à la société par actions simplifiée Ecran Sud et au 
ministre de la culture (Commission nationale d'aménagement cinématographique). 
 
Copie en sera adressée pour information au ministre des outre-mer et au préfet de La Réunion. 
Délibéré après l'audience du 10 octobre 2019 à laquelle siégeaient : 
Mme Marianne Hardy, président, 
M. Didier Salvi, président-assesseur, 
Mme C..., premier conseiller. 
Lu en audience publique, le 7 novembre 2019. 
Le rapporteur, 
C...Le président, 
Marianne Hardy 
 
 
 
Le greffier, 
 
 
 
 
Sophie Lecarpentier 
 
 
 
La République mande et ordonne au ministre de la culture, et à tous huissiers de justice à ce 
requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à 
l'exécution du présent arrêt. 


